EN DIRECT DU
COMITE DIRECTEUR...

PRINCIPALES DECISIONS de Ta REINION des 25-26 FEVRIER 89

il= Aprec 2 rectifications, e Proces-Verbal du 10/12.88 est adopte a l'unanimite, sans etre lu.

2- Le Comite Directeur prend acte des informatins donnees par MM, BRION et MASSALOUX sur
i“fAiscenblee Generale de 1a FFIT. du 18/12/88 ainsi que du Conseil des Ligues du 17/12/88,

3 Le Comite Directeur note,qu’en dehors de Tz nomination de son President au poste de
Vice-Fresident de la Federation, quatre membres de 1z Ligue ont ete sellicite pour s’integrer dans Tes
Commisioons Federales: Gerard JACOB pour 1z Sportive, H.Jo. MENIER et Brunc TERRIEM pour la Commssiomn
Corpos ,dd. BRION pour le le.Pas Pongiste.

4- Le Comite Directeur, en desapprouvant, ne peut qu’enregistrer la decicion de la FFTT. de se
porter candidate a 1’organisation des Championnats du Monde 1993.
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i Le Comite Directevr note avec saticfaction la concertation qui vient d'etre entamee enire I
*Honde Sportif® et le Conseil Regional afin d’etablir une Pelitique Sportive Regionale.

é~ Le Comite Directeur donne son aval av CTR. et & 13 Commission Jeunes et Technique sur le dossier
de reforme des competitions et des stages,

7- Le Comite Directeur decide que I’Annuaire.ﬁegional sera edite au plus tard le 15/16 de chaque
annee avec les seuls elements parvenus a cette date au Secretariat Administratif,
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G- Le Comite Directeur decide la confiscation de la Caution pour les Clubs ne <efant pas
acquittes de iamende pour non-representation a 1’Ascembliee Generale,

= Le Comite Directeur confirme le principe du rembousement par perequation entre tes & Comiies
tepartementaux pour les fraie de deplacements a2ux Inter-Comites Jeunes, et decide de son application
sz 1989,
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16- Le Comite Directeur azdopie les compositions de ta Commission Sportive et du Jury d'Appel
proposees par 1e President.la creation du Jury dAppel devra eire adoptee par 1‘Ascembles Generaie.

- Le Comite Directeur approvve Tes travauy de la Commission de Prospective et les objectifz qui
en decoulent. Ce dossier entrainant des incidences financieres nun negligeables, sera soumiz, pour
decizion definitive; a }“Accenblee Generale.



